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Recevoir de l'argent de l'étranger

Par diki, le 08/06/2010 à 11:57

Bonjour,rnrnJe vais recevoir de l'étranger sous forme d'un prêt de mon frère d'un montant de
50.000 Euro pour un projet immobilier en France. Dois-je déclarer cette somme aux impôts et
est-elle imposables ? rnrnQue se passe-t-il dans le cas d'un don du même montant ?rnMerci
infiniment.

Par chris_ldv, le 08/06/2010 à 12:03

Bonjour,rnrnRenseignez vous auprès des services fiscaux: c'est officiel et gratuit
!!!rnrnCordialement,

Par diki, le 08/06/2010 à 17:16

Merci pour la réponse.
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